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Nombre de membres en exercices : 9



Nombre de membres présents : 7



Nombre de membres absents : 2



Nombre de procurations : 0



Nombre de suffrage exprimés : 7
COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 11 février 2026
L’an deux mille vingt-six, le onze février à vingt heures quarante, le Conseil Municipal de Bonrepos-Riquet, dûment convoqué le cinq février 2026, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire.

Etaient présents : Messieurs Gilles BERTHELOMEAU, Gérard BRACCO, Guy CAPITOUL, André PANTALACCI, José RODRIGUEZ, Philippe SEILLES, David VELA
Était absent : Madame Marie-Christine ROYER et Monsieur Orian ESCOT BOCANEGRA

Procurations : Néant
Secrétaire de séance : Monsieur Gérard BRACCO
Ordre du jour :

- Approbation du compte rendu de la séance du 10 novembre 2025

- Délibération n°1 : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)
- Délibération n°2 : Fixation des tarifs pour la régie de recettes : entrées château 2026, vente de bois et mise à disposition de la salle des fêtes, de l’orangerie et du domaine public.

- Délibération n°3 : Tarifs de photocopies relatives aux demandes de documents administratifs

- Délibération n°4 : Acceptation don de mécénat de l’entreprise Mapei 2025 et 2026

- Délibération n°5 : Convention de participation aux charges de scolarité des écoles publiques de Verfeil

- Délibération n°6 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Délibération portant décision de conclure un marché public

- Questions diverses

Approbation du compte rendu de la séance du 10 novembre 2025
Le vote du compte rendu de la séance du 10 novembre 2025 est approuvé à l’unanimité.

Délibération n°1 : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)

Conformément au code général des collectivités territoriales en son article L 1612-1, dans le cas où le budget de la commune n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, le maire est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.


Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.


En outre, préalablement au vote du budget primitif 2026, le maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2025, non compris les crédits afférant au remboursement de la dette.


Cette autorisation du conseil municipal doit être précise quant au montant et à l’affectation de ces crédits. Il 

est précisé que cette autorisation ne signifie évidemment pas que les crédits concernés seront effectivement engagés.


Afin d’assurer une continuité de fonctionnement des services, il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir autoriser le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement comme suit :


Chapitre – Libellé nature Crédits ouverts en 2025 :

	Chapitres budgétaires
	Crédits ouverts au budget 2025
	Autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement jusqu’au vote du budget 2026 (25%)

	20 Immobilisations incorporelles
	48 061.00
	12015.00

	204 Subventions d’équipements versées
	18 000.00
	4 500.00

	21 immobilisations corporelles
	320 800.00
	80200.00


Opérations d’équipements en cours :

5520 GROTTE2

7023 PLU

7124FEN

7325FETES
Les dépenses d’investissement en cours (engagée non mandatées) et recettes seront reprises dans l’état des restes à réaliser.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)

Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Délibération n°2 : Fixation des tarifs pour la régie de recettes : entrées château 2026, vente de bois et mise à disposition de la salle des fêtes, de l’orangerie et du domaine public.

Le conseil municipal,

Vu le code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L.1111-2, L.2121-29 et L. 2331-4,

Considérant l’arrêté instituant une régie de recettes et d’avances en date du 16 mars 2023,

Considérant que le Conseil Municipal est compétent pour créer et adopter les tarifs s’appliquant aux prestations municipales,

Considérant que le Conseil Municipal doit annuellement se prononcer sur le montant des tarifs municipaux. 

Monsieur le Maire propose de ne pas modifier les tarifs des entrées du château :

	
	ENTREE 

VISITE 


	ENTREE 

VISITE 

GROUPE
	ENTREE

GROUPE 

SCOLAIRE
	JOURNEES DU 

PATRIMOINE
	JOURNEES 

DES 

PLANTES 

	Plein Tarif
	10 €
	9 €
	 5 €

1 GRATUIT

POUR 10 ENFANTS
	5 €
	3 €

	Enfant -12 ans
	5 €
	5 €


	5 €


	GRATUIT
	GRATUIT

	12/18 ans, étudiants, chômeurs, personnes en situation de handicap 
	5 €
	5 €
	
	5 €
	3 €

	Habitants 
	GRATUIT
	GRATUIT
	
	GRATUIT
	GRATUIT


Monsieur le Maire propose de fixer un tarif pour la vente de bois, issus du parc du château :

Coût du stère : 70 € et tarif préférentiel de 40 € uniquement pour les bénévoles actifs 

Monsieur le Maire propose de fixer les tarifs suivants pour la mise à disposition de la salle des fêtes :
	
	Tarifs habitants et « partenaire »
	Tarif extérieur

	Du 01/04 au 31/10
	100 €
	250 €

	Du 01/11 au 31/03
	120 €
	270 €


Monsieur le Maire propose de fixer les tarifs suivants pour la mise à disposition de l’orangerie :

	Tarif 
	4 000 €

	Tarif « partenaire »
	Gratuit ou 1 000 €


Monsieur le Maire propose de fixer les tarifs suivants pour la mise à disposition du domaine public

a) Domaine de Bonrepos-Riquet :

	Tarif 
	10 000 €

	Tarif « partenaire »
	Gratuit ou 1 000 €


b) Emplacement Foodtrucks dans le parc :

	Son et Lumière « Le songe de Riquet 2026 »
	Tarifs Foodtrucks

	Un grand FT 900 € pour 8 soirées
	

	Foodtruck salé 50 € par soir
	Foodtruck salé 100 € par soir

	Foodtruck sucré 20 € par soir
	Foodtruck sucré 50 € par soir

	Foodtruck glaces 50 € semaine
	

	Foodtruck café 50 € pour 4 soirs
	


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- D’appliquer à compter de la présente délibération, la tarification des entrées du château comme défini et indiqué ci-dessus, sans changement. Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

- D’appliquer à compter du 1er mars 2026, la tarification pour la vente de bois comme défini et indiqué ci-dessus. Adopté : 6 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention

- D’appliquer à compter de la présente délibération, la tarification de la mise à disposition de la salle des fêtes comme défini et indiqué ci-dessus. Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

- D’appliquer à compter de la présente délibération, la tarification de la mise à disposition de l’Orangerie comme défini et indiqué ci-dessus. Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

- D’appliquer à compter de la présente délibération, la tarification de la mise à disposition du domaine public soit du Domaine de Bonrepos-Riquet et des emplacements Foodtrucks dans le parc comme défini et indiqué ci-dessus. Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

- Dit que les recettes seront versées au budget 2026.
- De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération

Délibération n°3 : Tarifs de photocopies relatives aux demandes de documents administratifs

Monsieur le Maire rappelle que toute personne peut obtenir communication des documents administratifs dans les conditions prévues par le Code des relations entre le public et l'administration.
La délivrance de copies peut donner lieu au paiement de frais correspondant au coût de reproduction et, le cas échéant, aux frais d’envoi postal.

Il appartient au Conseil municipal de fixer les tarifs applicables.

Délibération

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

· DÉCIDE de fixer les tarifs des photocopies de documents administratifs comme suit :

· Photocopie A4 noir et blanc : 0,18 € par page

· Photocopie A3 noir et blanc : 0,40 € par page

· Photocopie A4 couleur : 0,50 € par page
· Photocopie A3 couleur : 0,95 € par page

· DÉCIDE que les frais d’envoi postal seront facturés au demandeur au coût réel de l’affranchissement en vigueur au jour de l’envoi (remboursement du timbre ou du tarif postal applicable) ;

· PRÉCISE que la consultation sur place des documents administratifs est gratuite ;

· DIT que les sommes correspondantes seront encaissées au budget communal ;

· AUTORISE Monsieur le Maire à émettre les titres de recettes correspondants.

Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
Délibération n°4 : Acceptation don de mécénat de l’entreprise Mapei 2025 et 2026

Vu :

· Le Code général des collectivités territoriales,

· L’article 238 bis du Code général des impôts relatif au mécénat d’entreprise,

· La proposition de don formulée par la société MAPEI,

Considérant :

Que le Domaine de Bonrepos-Riquet, propriété communale, constitue un élément majeur du patrimoine historique et culturel de la commune ;

Que des travaux de restauration et d’investissement sont nécessaires afin de préserver, sécuriser et valoriser ce patrimoine ;

Que la société MAPEI, dont le siège social est situé 29 avenue Léon Jouhaux CS40021 31141 ST ALBAN CEDEX souhaite soutenir la commune dans cette démarche au titre du mécénat d’entreprise ;

Que cette entreprise propose d’accorder à la commune un don d’un montant de 10 000 €, pour l’année 2025 et 2026, destiné exclusivement au financement des travaux de restauration du Domaine ;

Que ce don est effectué sans contrepartie directe au sens de la réglementation relative au mécénat ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Article 1 :
ACCEPTE le don de mécénat d’un montant de 10 000 € proposé par la société MAPEI pour contribuer au financement des travaux de restauration du Domaine de Bonrepos-Riquet.

Article 2 :
PRECISE que ce don sera imputé en section d’investissement du budget communal et affecté exclusivement aux opérations de restauration du Domaine.

Article 3 :
AUTORISE Monsieur le Maire à :

· Signer la convention de mécénat correspondante,

· Émettre le titre de recette correspondant,

· Délivrer le reçu fiscal conforme aux dispositions de l’article 238 bis du Code général des impôts,

· Accomplir toutes les démarches administratives et comptables nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
Délibération n°5 : Convention de participation aux charges de scolarité des écoles publiques de Verfeil

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que des enfants domiciliés dans la commune sont scolarisés dans les écoles publiques de la commune de Verfeil et Gragnague.
Conformément aux dispositions de l’article L.212-8 du Code de l’éducation, la commune de résidence est tenue de participer aux charges de fonctionnement des écoles publiques accueillant ses élèves lorsque la scolarisation extérieure est justifiée.
À ce titre, la commune de Verfeil propose la signature d’une convention fixant les modalités financières de participation aux charges de scolarité pour les élèves concernés.

La commune de Verfeil précise notamment :

- les modalités et la validité d’inscription, 

- les états nominatifs, 

- la participation financière, 

- les modalités de versement de la participation, 

- la durée, la modification et la dénonciation de la convention  
Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal :

· APPROUVE les termes de la convention de participation aux charges de scolarité des écoles publiques de Verfeil ;

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document afférent à ce dossier ;

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal.

Adopté à l’unanimité : 7 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
Délibération n°6 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Délibération portant décision de conclure un marché public

DELIBERATION AJOURNEE

La séance est levée à 21H40
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance :

Philippe SEILLES, Maire 



Gérard BRACCO, Secrétaire de séance
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